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Article VIII

Le Comité de la qualité de l'air

1. Les Parties conviennent d'établir et de maintenir un comité
bilatéral de la qualité de l'air chargé d'aider à la mise en
oeuvre du présent Accord. Ce comité doit être constitué
d'un nombre égal de représentants de chaque Partie. Il peut
former des sous-comités au besoin.

2. Le Comité est chargé notamment des fonctions suivantes

a) examiner les progrès accomplis dans la mise en oeuvre
du présent Accord, y compris dans la réalisation de son
objectif général et de ses objectifs spécifiques;

b) rédiger et présenter aux Parties un rapport d'étape au
plus tard un an après l'entrée en vigueur du présent
Accord et au moins tous les deux ans par la suite;

c) communiquer tous les rapports d'étape à la Commission
mixte internationale pour qu'elle y donne suite
conformément à l'article IX du présent Accord; et

d) rendre publics tous les rapports d'étape après leur
présentation aux Parties.

3. Le Comité se réunit au moins une fois par année et tient des
réunions supplémentaires à la demande de l'une ou l'autre
des Parties.

Article IX

Responsabilités de la Commission mixte internationale

1. A seule fin d'aider les Parties dans la mise en oeuvre du
présent Accord, la commission mixte internationale est
chargée, conformément à l'article IX du Traité des eaux
limitrophes, des responsabilités suivantes:

a) solliciter des commentaires, y compris dans le cadre
d'audiences publiques s'il y a lieu, sur chacun des
rapports d'étape rédigés par le Comité de la qualité de

l'air en vertu de l'article VIII;

b) soumettre aux Parties une synthèse des opinions
présentées en vertu de l'alinéa a), ainsi qu'un compte
rendu de ces opinions si l'une des Parties le demande;
et

c) rendre publique la synthèse de ces opinions après sa

présentation aux Parties.

2. En outre, les Parties envisagent de consulter conjointement

la commission mixte internationale, s'il y a lieu, pour la

mise en oeuvre efficace du présent Accord.


